
Info chien domes que 
 

 
 

 
Réserve biologique du Cheiron (Ges on ONF) : Interdic on des chiens même tenus en laisse. 
 
Domaine des Courme es : Tout animal de compagnie, même tenu en laisse est interdit sur l'ensemble du Domaine 
des Courme es.   
 
Parcs naturels départementaux (Plan des Noves, Estéron, Roquevignon, lac du Broc) :  
Les chiens doivent porter un collier et être tenus en laisse toute l'année, la divaga on des chiens 
est donc interdite. 
Les chiens de première catégorie ("chien d'a aque") sont interdits. 
Les chiens de deuxième catégorie ("chien de garde et de défense") doivent être muselés.  
 
Zones Natura 2000 : Pas de réglementa on spécifique, la règle générale reste cependant de tenir en laisse pour 
éviter les divaga ons.  
 

Les déjec ons canines qui doivent être ramassées et jetées dans des containers, même en milieu naturel. 


